
 

                               

                    25 au 27 Septembre 2026 

             RANDONNÉE DÉCOUVERTE 

                    RÉGION SUD-EST 
                                 PAS DE NIVEAU REQUIS 
 

                                                                             Île de Porquerolles 

                                                                           VAR (83) 

ASMJ Association Sportive du Ministère de la Justice 

            12-14, rue Charles FOURIER 75013PARIS 

                              Renseignements : 

                            Tel : 09 83 71 08 51 

                             @ : 75013asmj@gmail.com 

 ASMJ Association Sportive du Ministère de la Justice 

Limité à 30 personnes 



 
 
             Fiche d’inscription 
  
 

Nom : ..............................................              Prénom : ………………………………………………. 
 

Date de naissance : ...................................   Portable : ……………………………………………… 
 

E-mail (indispensable) : …………………………………………………………………………………. 
 

Établissement : ……………………………………………………………………………………………. 
 

Origine professionnelle : SG – DAP – DSJ – DPJJ 
 
Catégorie :       A    B    C   retraité(e)   contractuel(le) 
 
 

• L’hébergement et la restauration sont à la charge de l’ASMJ 

• Régime alimentaire : oui ❏  non ❏    Précisez : .............................................................. 

• Trajet en train     oui ❏  non ❏ 

Une navette ASMJ entre la gare de TOULON  et l’hôtel est possible à l’aller 

 

 

 

• Repas dernier jour             Panier ❏             Repas ❏ 

 
À fournir obligatoirement avec la fiche d’inscription : 
 
• Un bulletin d’adhésion ASMJ dûment rempli par personne (adhésion GRATUITE) 
 
• Copie carte pro ou fiche de paie ou titre de pension 
 
• Un chèque de participation de 60 euros par personne  à l’ordre de l’ASMJ 
 
 
TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS PRIS EN COMPTE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                             Île de Porquerolles 
                                                         25 au 27 Septembre 2026                  VAR (83) 

  Chèque encaissé définitivement 45 jours avant l’événement, non remboursable. 

Fiche d’inscription à retourner au plus tard le 27 juillet 2026 à : 

        ASMJ à l’intention de Monsieur José-Luis RODRIGUEZ 
                                           9, grande rue  
                                          10140 JESSAINS 
Renseignement s : 

Tel : 09 83 71 08 51               @ : 75013asmj@gmail.com 

 

Toutefois les ayants droits (conjoints et enfants) sont exclus du dispositif. 

ALLER Navette vendredi  15h00 et 17h30 à la gare de TOULON 

RETOUR  Navette  dimanche  11h00  et 14h00 à la gare de TOULON 

       Hébergement Chambre TWIN          



                                               Programme Randonnée Île de Porquerolles   
                                                                 25 au 27 Septembre 2026 

 

a. Coordonnées de l’équipement : 

Vacances passion - Village La Bayette 
155 chemin de la Carraire 
83220 LE PRADET 
Tél : 04 94 75 81 10 
 

b. Détail équipement : 

La pinède, le chant des cigales, l'aïoli et la pétanque: vous êtes en Provence ! Criques sauvages et 
plages de sable fin, petits villages au parfum de lavande, surfer sur la Grande Bleue ou flâner au 
coucher du soleil: goûtez au rythme du sud.  
Pins maritimes et chênes lièges au cœur de 16 ha, goûtez à la tranquillité, installé sur votre terrasse.... 
 

c. Détail de la prestation : 

Séjour 3 jours / 2 nuits 

Première prestation : dîner 

Dernière prestation : déjeuner 
 

d. Programme : 

Vendredi  25 Septembre 2026 : Accueil des participants  à partir de 17h00 

18h30 : point d’informations 

19h00 : apéritif de bienvenue, repas, soirée libre, voir programme d’animation. 
 

Samedi 26 Septembre 2026 : petit déjeuner 

8h30 : journée randonnée, pique-nique 

19h30 : diner de clôture  

21h30 : Débriefing et tombola 
 

Dimanche 27 Septembre 2026 : petit déjeuner 

Matinée libre (restitution des clefs avant 10h00) 

12h00 : déjeuné ou panier repas 

Départ. 
 

Les accès :  

 

 Par la route :  
Autoroute A57, sortie 2 puis D559 jusqu’au Pradet puis direction Hyères/Carqueiranne. Le village 
vacances La Bayette est à la sortie du Pradet. Le village vacances se situe en face du McDonald’s du 
Pradet.  
 

 Par le bus :  
Ligne 39 ou 92, arrêt Bayette.  
 

 Par le train :  
Gare de Toulon à 10 km 

 

 

 

 

 

 

Une navette ASMJ entre la gare de TOULON et l’hôtel est possible à l’aller comme au retour. 

Se préinscrire en indiquant Nom, Prénom, heure d’arrivée, heure de départ et N° tel à : 

                                                75013asmj@gmail.com  

Aller Navette VENDREDI  15h00 et 17h30 

Retour  Navette DIMANCHE  11h00 et 14h00 

Point de Rendez-vous Navette  

              Gare de Toulon 



                              ASMJ          12-14 rue Charles FOURIER 75013 PARIS        @ : 75013asmj@gmail.com       Tel : 09 83 71 08 51 

              

                                      ASMJ Association Sportive du Ministère de la Justice      www.asmj.fr 

   Bulletin d'adhésion 2026  
                      (Fonctionnaires et Magistrats du Ministère de la Justice) 

 

 

 

 

M
me 

/ M. - Nom et Prénom : ..............................................................................................................

Adresse : ........................................................................................................................................... 

Code postal : ..........................................  Ville.................................................................................. 
 

Tél  : ........................................                  Date de naissance :    ....../......../..........  
 
. 

Email (indispensable):                                                                                                              
                                                                                 (Merci d'écrire lisiblement SVP)

 

Fonction et  lieu   d'affectation: ......................................................................  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

L'adhésion à l'Association Sportive du Ministère de la Justice est OBLIGATOIRE afin de pouvoir pratiquer 
des activités sportives, et bénéficier des aides aux associations, aides pour accès aux salles de sports  
et licences sportives.                 Pour l'année 2026, la cotisation est gratuite. 

* En adhérent à l’ASMJ vous acceptez que vos coordonnées soient transmises aux partenaires de l’ASMJ. 

Sport(s)pratiqué(s):                                                             Loisir- compétition  

 

Niveau actuel (si sport de compétition): 

Quel(s) sport(s) de loisir ou de compétitions souhaiteriez-vous que l'ASMJ organise?
….................................................................................................................................. 

 

Fait à...............................................................le.................................................                                        
 

Signature
 

 
Magistrat 

  A 

  B 

  C 

  CONTRACTUEL 

  RETRAITE 

  BORDEAUX 

  DIJON 

  DOM-COM 

  LILLE 

  LYON 

  NANCY 

  PACA-CORSE 

  PARIS 

  RENNES 

  TOULOUSE 

 
ENAP 

  SG 

  DAP 

  DSJ 

  DPJJ 

ORIGINE PROFESSIONNELLE 

Afin de nous permettre de répondre à vos attentes, Merci de répondre aux questions suivantes  

Pour l'année 2026, la cotisation est gratuite

ADHÉSION à renouveler annuellement 


